
IN
TE

RB
EV

 / 
PH

OT
O 

 L.
 R

OU
VR

AI
S.

Une réponse aux attentes 
sociétales :  proposer de la viande 
bio, c’est participer au respect de 
l’environnement et du bien-être animal

En parfaite cohérence avec  
les objectifs de la loi Egalim, 
qui vise à développer une alimentation 
durable et accessible à tous, avec 
20 % de produits bio en restauration 
collective d’ici 2022

La capacité de répondre aux 
demandes en quantité, en qualité  
et en régularité sur tout le territoire 

Des solutions pour maîtriser 
son budget :  limitation du gaspillage, 
travail sur le grammage des portions  
et sur l’équilibre-matière, utilisation  
de plusieurs morceaux compatibles  
au sein d’une même recette,  
cuissons lentes…

Une alimentation saine, 
équilibrée et durable :   
la viande (qu'elle soit bio  
ou non) représente   
l’un des principaux vecteurs  
de plusieurs nutriments  
essentiels (fer, zinc, protéines  
de bonne qualité, vitamine B12)

 

 

 

 

 

Les viandes bio 
en restauration 

collective,  
c’est tout bon ! 


